
POINT DE REPÈRE

LES DECAPANTS  

entreprises de 0 à 9 salariés emploient 
environ 500 000 salariés et 20 000 
entreprises de 10 à 49 salariés emploient 
environ 400 000 personnes.

Toxique par inhalation, l’amiante 
peut provoquer des maladies du système 
respiratoire de deux types : des fibroses 
(asbestose et lésions pleurales bénignes) 
et des tumeurs (cancer du poumon, can-
cer de la plèvre ou du péritoine (méso-
théliome)) [1].

UN CONSTAT ALARMANT

En 2004, 5 649 cas de maladies 
professionnelles liées à l’amiante ont été 
reconnus. En 2005, ce nombre s’élevait 

Avec des millions de mètres 
carrés de matériaux contenant 
de l’amiante encore en place 
aujourd’hui dans les immeu-

bles et les équipements industriels, le 
risque amiante va perdurer pendant des 
décennies. Tous les bâtiments dont le 
permis de construire a été délivré avant 
le 1er juillet 1997 sont susceptibles de 
contenir de l’amiante.

Lors d’interventions pouvant sem-
bler anodines, plombiers, tuyauteurs, 
chauffagistes, électriciens, couvreurs, 
poseurs de faux plafonds, maçons, carre-
leurs, peintres en bâtiment, plaquistes, 
ascensoristes, canalisateurs, etc. peu-
vent être amenés à respirer des pous-
sières d’amiante. Au quotidien, près de 
900 000 professionnels du bâtiment 
sont potentiellement exposés. Dans le 
secteur de la construction, 300 000 
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Dans le secteur de l’entretien et de la maintenance, des enquêtes ont montré que les professionnels 
ignorent ou sous-estiment souvent le risque d’exposition à l’amiante. Cela est particulièrement vrai 
pour les très petites entreprises du BTP. Il est primordial de poursuivre l’effort de sensibilisation afin 
que les professionnels intègrent au plus tôt le réflexe de la prise en compte du risque amiante dans 
leur pratique professionnelle quotidienne. En 2006, l’Institut national de recherche et de sécurité 
(INRS) a réalisé une importante campagne de sensibilisation et d’information dont les objectifs 
étaient de sensibiliser les employeurs et les salariés de ces très petites entreprises aux risques liés aux 
expositions à l’amiante et d’inciter ces professionnels à mettre en œuvre les mesures de prévention 
collective et individuelle adaptées. La campagne a reposé sur deux leviers : une interpellation large 
pour susciter la prise de conscience et la mise à disposition d’informations pratiques et techniques 
pour accompagner les changements de comportement.
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à 6 536 nouveaux cas. La Figure 1 illus-
tre la progression constante du nom-
bre de maladies professionnelles liées à 
l’amiante.

Plus de 30% des malades sont des 
professionnels du second œuvre du BTP. 
Plombiers, électriciens, maçons se trou-
vent parmi les cinq professions les plus 
atteintes par l’amiante (cf. Tableau I), 
derrière les tôliers chaudronniers, 
489 cas et les soudeurs/oxycoupeurs, 
424 cas en 2004. Toutes les professions 
du bâtiment sont concernées par les 
maladies de l’amiante.

1 Sur 4 010 nouveaux cas de 
lésions pleurales bénignes en 2004, 
1284 sont des professionnels du second 
œuvre, soit plus de 30 %.

1 Sur 348 nouveaux cas d’asbesto-
ses en 2004, 90 sont des professionnels 
du second œuvre, soit plus de 25 %.

1 Sur 327 nouveaux cas de mésothé-
liomes en 2004, 69 sont des profession-
nels du second œuvre, soit plus de 20 %.

1 Sur 818 nouveaux cas de cancer 
broncho-pulmonaire en 2004, 269 sont 
des professionnels du second œuvre, 
soit plus de 30 %.

MESURES DE PRÉVENTION

Lors de travaux, les professionnels 
du second œuvre peuvent entrer en 
contact avec des matériaux friables (f lo-
cages, calorifugeages…) qui libèrent 
spontanément des fibres d’amiante ou 
des matériaux non friables (dalles vinyle 
amiante, plaque amiante ciment, joints 
en caoutchouc…) qui lors d’interven-
tions (perçage, ponçage, tronçonnage…) 
vont émettre des fibres d’amiante.

En préparant son intervention et 
avant l’établissement du devis, chaque 
professionnel doit par tous les moyens, 
identifier l’éventuelle présence d’amiante, 
repérer et identifier les risques d’exposi-
tion, savoir prendre des mesures de pro-
tection pour lui-même et l’entourage [2].

Pour savoir où se trouve l’amiante 
dans un bâtiment,  différents documents 
comme le dossier technique amiante 
(DTA), le constat amiante avant vente, 
les documents établis lors de la cons-
truction (devis, avis techniques, etc.) 
peuvent être consultés (cf. Encadré 1).

Quel que soit le niveau de risque, 
il est toujours nécessaire de recourir à 
un ensemble de mesures combinées 
entre elles, à la fois d’organisation, de 
protection collective et de protection 
individuelle des opérateurs.

La première mesure à envisager est 
la recherche de solutions permettant 
d’éviter le risque amiante en contour-
nant par exemple le matériau contenant 
de l’amiante.
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FIGURE I

Nombre de cas de maladies professionnelles indemnisées et reconnues dans 
l’année au titre des tableaux 30 – affections professionnelles consécutives à 
l’inhalation de poussières d’amiante- et 30 bis – cancer broncho-pulmonaire 
provoqué par l’inhalation de poussières d’amiante

T30A - Asbestose.
T30B - Lésions pleurales bénignes.
T30C -  Dégénérescence maligne broncho-pulmonaire compliquant les lésions parenchymateuses  

et pleurales bénignes.
T30D - Mésothéliome malin primitif de la plèvre, du péritoine, du péricarde.
T30E - Autres tumeurs pleurales primitives.
SC - Système complémentaire.

Le DTA est obligatoire depuis le 
1er janvier 2006 pour les propriétaires 
de tous les immeubles dont le permis 
de construire a été délivré avant le 1er 
juillet 1997 (à l’exception des immeu-
bles à un seul logement et des parties 
privées des immeubles collectif).

Sont notamment concernés les 
locaux de travail, les immeubles de 
bureaux, les bâtiments destinés à une 
activité industrielle ou agricole, les par-
ties communes des immeubles collec-
tifs d’habitation.

Le DTA doit être établi par un opé-
rateur de repérage compétent, il com-
porte :

9 la localisation des matériaux 
contenant de l’amiante accessible sans 
destruction ;

9 l’enregistrement de l’état de con-
servation de ces matériaux ;

9 l’enregistrement des travaux de 
retrait et de confinement et des mesures 
conservatoires ;

9 des consignes de sécurité (procé-
dures d’intervention, d’élimination des 
déchets) ;

9 une fiche récapitulative.

Pour les logements individuels, en 
l’absence de DTA, le professionnel peut 
consulter le constat amiante (obliga-
toire pour la vente d’un logement) ou les 
documents techniques établis lors de la 
construction.

ENCADRÉ 1 - LE DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE (DTA), UN OUTIL INDISPENSABLE
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TABLEAU I

Répartition par code syndrome et profession, des maladies réglées en 2004 au titre des tableaux de maladies professionnelles 
30 et 30 bis (extrait)

Libellé des professions

Tableaux 30 et 30 bis

30
30 bis

Système  
complémentaire

Total
A B C D E

Tôliers chaudronniers 23 381 14 16 2 49 4 489

Soudeurs et oxycoupeurs 16 334 4 14 0 56 0 424

Plombiers et tuyauteurs 12 284 11 18 4 67 1 397

Électriciens du bâtiment et assimiles 15 208 3 18 2 35 1 282

Maçons 19 141 3 14 0 55 1 233

Mécaniciens et ajusteurs de véhicules 16 123 7 13 1 57 0 217

Manutentionnaires 20 145 5 9 0 29 0 208

Monteurs en isolation thermique et acoustique 9 147 2 9 0 20 1 188

Charpentiers en bois et menuisiers du bâtiment 7 129 1 10 0 20 0 167

Mouleurs et noyauteurs de fonderie 10 98 1 8 1 24 0 142

Mécaniciens et ajusteurs de machines agricoles 7 107 7 7 0 10 1 139

Peintres en bâtiment et poseurs de papiers peints 3 112 4 2 1 11 0 133

Régleurs et régleurs-conducteurs de machines-outils 9 88 2 10 1 15 0 125

Conducteurs de machines préparation fibre 15 96 2 2 0 6 1 122

Outilleurs et assimiles 6 94 2 5 0 14 0 121

Mécaniciens et ajusteurs d’appareils électriques 3 84 1 11 0 15 0 114

Conducteurs de grues d’engins de levage divers 14 77 2 2 0 14 0 109

Charpentiers métalliers, monteurs de charpentes métalliques 4 82 2 3 0 15 1 107

Conducteurs de fours deuxième fusion des métaux couleurs 9 52 0 3 1 26 1 92

Conducteurs de machines, fabrique ciment, et autres minéraux 7 67 0 7 0 9 0 90

Conducteurs de machines outils 4 48 1 10 0 17 0 80

Conducteurs de fours 8 44 0 5 0 11 0 68

Monteurs en construction mécanique 6 44 1 2 2 10 0 65

Couvreurs et zingueurs 4 34 2 1 2 19 1 63

Ouvriers bâtiment (gros oeuvre) et assimiles 5 37 1 4 1 8 0 56

Poseurs de revêtement de sol et carreleurs 3 24 0 0 0 1 0 28

Manoeuvres du bâtiment 3 18 0 2 0 5 0 28

Constructeurs techniques et matériaux traditionnels 0 19 1 0 0 5 0 25

Constructeurs en béton armé, maçons ragréeurs et assimiles 1 14 1 1 0  1 18

Plâtriers 0 14 0 1 0 3 0 18

Ebénistes menuisiers 1 12 1 1 0 1 0 16

Manœuvres chantier travaux publics et d’entretien 1 9 0 0 0 4 0 14

(Source CNAMTS)
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Les mesures générales de réduction 
du risque consistent en :

9 l’isolement de la zone d’émis-
sion de poussières : délimiter, baliser 
et limiter l’accès à l’espace de travail, 
protéger les locaux par la pose de bâches 
plastiques sur les sols et les parois. 
En fonction des cas, mettre en place 
une enveloppe étanche pour de petites 
surfaces ou un confinement pour des 
surfaces plus importantes.

9 la réduction des émissions de 
poussières : imprégnation des surfaces 
avec de l’eau additionnée ou non d’agents 
mouillants, choix d’outils manuels ou 
d’outils à vitesse lente reliés à un aspi-
rateur à filtre absolu (filtre à très haute 
efficacité)… Le mode opératoire adopté 
doit permettre de limiter le plus possible 
l’émission de poussières.

9 le dépoussiérage et nettoyage des 
surfaces et des outils : utilisation de chif-
fons humides et d’un aspirateur à filtre 
absolu. Les équipements habituellement 
utilisés ne doivent pas pouvoir être pol-
lués par les fibres d’amiante. Il est recom-
mandé de choisir des outils facilement 
décontaminables ou de les protéger à 
l’aide d’un film plastique. Les orifices des 
échafaudages doivent être bouchés.

9 le conditionnement et l’ache-
minement des déchets d’amiante : les 
déchets d’amiante doivent être enfermés 
dès leur production dans un sac fermé, 
étanche et étiqueté « amiante ». 

Le choix d’un équipement de pro-
tection individuelle ne pourra se faire 
qu’après l’analyse des risques relatifs à 
chaque situation de travail, en fonction 
des niveaux d’exposition et des procé-
dures de travail retenues. Dans tous 
les cas, il est recommandé de porter 
une combinaison de protection jeta-
ble à capuche étanche aux poussières 
(de type 5), fermée aux chevilles et aux 
poignets et un masque de protection 
respiratoire adapté (cf. Encadré 2).

UNE FAIBLE  
PRISE DE CONSCIENCE

L’Institut national de recherche et 
de sécurité (INRS) a eu connaissance 
de la faible prise en compte du risque 
amiante par les professionnels du second 
œuvre du BTP au travers de différentes 
remontées d’informations informelles 
(échanges avec les CRAM, demandes 
d’assistance). Les mesures de préven-
tion présentées ci-dessus s’avérant fai-
blement mises en œuvre sur le terrain, 
il est apparu indispensable de renouveler 
les efforts de sensibilisation et d’infor-
mation vers ces publics. Une première 
étude, confiée à l’institut Louis Harris a 
permis d’obtenir des éléments précis sur 
les modes d’information des acteurs des 
très petites entreprises du BTP. 

En complément, afin d’évaluer la 
connaissance et la perception des ris-
ques différés tels que les maladies liées 
à l’amiante, l’INRS a confié à SEPREM 
Études & Conseil, en septembre 2005, 
la réalisation d’une étude qualitative en 
focus group, menée à Paris et à Dijon, 
auprès de dirigeants et de salariés de 
petites entreprises du second œuvre du 
BTP. Cette seconde étude a permis d’ob-
jectiver un grand nombre d’éléments 
pressentis. 

La conscience du « risque amiante » 
est encore très faible chez les profes-
sionnels du second œuvre du bâtiment. 
Plusieurs raisons expliquent cette faible 
sensibilité.

Tout d’abord, les professionnels de 
la maintenance et de la rénovation sont 
confrontés à des risques quasi quoti-
diens mais seuls les risques d'accidents 
sont fortement présents dans leur esprit 
et non les maladies. Les chutes, les cou-
pures, les électrocutions, les accidents 
liés au maniement de certains outils ou 

à la conduite de véhicules ont des consé-
quences souvent visibles et immédiates 
car ils peuvent entraîner une interrup-
tion de l’activité et engager la responsa-
bilité pénale de l’employeur.

Au contraire, pour tous les profes-
sionnels rencontrés, les maladies liées 
à l’amiante manquent singulièrement 
de réalité et de proximité car l’élément 
pathogène n’est pas visible (le diamètre 
des fibres est de 0,1 à 2 μm) et ses consé-
quences sont largement différées dans 
le temps. Le risque amiante est donc 
très peu présent à l’esprit des profession-
nels concernés.

Un certain fatalisme, voire un rejet, 
est également constaté face à des mala-
dies qui se développent sur le long 
terme et contre lesquelles il aurait fallu 
se prémunir alors même que l’on en 
ignorait les causes voire l’existence.

Pour ces populations qui raisonnent 
à partir du concret, ce sont donc les 
« preuves » du risque amiante qui font 
défaut.

Le risque amiante est donc large-
ment sous-estimé par les professionnels 
du second œuvre qui ne le considèrent 
pas comme un danger spécifique pou-
vant être évité.

CONNAISSANCE DES 
RISQUES LIÉS À L’AMIANTE

Quels que soient leur âge et leur 
expérience, les professionnels du 
second œuvre ne disposent pas encore 
d’un niveau de connaissance suffisant 
concernant l’amiante.

Les plus anciens considèrent que 
les risques liés à l’amiante sont limités, 

Il existe deux grandes familles d’ap-
pareils de protection respiratoire : les 
appareils filtrants qui procèdent à l’épu-
ration des polluants contenus dans l’air 
ambiant, et les appareils isolants qui 
sont alimentés en air à partir d’une 
source non contaminée.

Pour les appareils filtrants, la classe 
de filtre anti-poussières la plus efficace, 
P3, est exigée face à l’amiante. Il existe 
plusieurs types d’appareils filtrants clas-
sés par niveau croissant de protection :

9 le demi-masque jetable FFP3,
9 le demi-masque avec filtre(s) P3,
9 le casque ou la cagoule à ventila-

tion assistée TH3P,
9 le masque à ventilation assistée 

TM3P.

ENCADRÉ 2 - LES APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE
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essentiellement en raison du décalage 
entre leurs pratiques anciennes et une 
information récente sur ce sujet. Mal 
informés, ils ne semblent pas non plus 
chercher à s’informer sur quelque chose 
qui, selon eux « passera » et qu’ils ont 
tendance à assimiler à une tracasserie 
administrative de plus.

Les professionnels les plus jeunes 
et les chefs d’entreprise font une assi-
milation immédiate entre amiante et 
cancer. Pour autant cette connaissance 
correcte du risque ne se traduit pas 
automatiquement par une adaptation 
des comportements.

Les artisans sont dans une culture 
de « l’expérience transmise » du compa-
gnon à l’apprenti qui a des traductions 
importantes dans le domaine de la pré-
vention. Les comportements des plus 
âgés sont très largement reproduits sans 
réf lexion complémentaire, même si les 
idées reçues qui s’y rattachent sont très 
souvent fausses.

Globalement, peu d’entre eux 
considèrent que leur corps de métier 
est concerné. L’idée selon laquelle seuls 
les professionnels très fortement expo-
sés sur une longue période courent un 
réel danger prédomine. D’où une faible 
implication dans la prévention d’un ris-
que déjà pris pour les plus anciens ou 
très lointain pour les plus jeunes. De 
plus, nombre de professionnels pensent 
que la loi oblige à désamianter avant 
tous travaux, les déchargeant ainsi de 
toute recherche d’amiante. Il persiste 
donc un réel amalgame entre l’inter-
diction d’utiliser de l’amiante depuis 
1997 et le retrait total de l’amiante dans 
l’ensemble des bâtiments. Et pourtant 
seuls les f locages, les calorifugeages et 
les faux plafonds en mauvais état doi-
vent réglementairement être retirés. La 
majeure partie des matériaux contenant 
de l’amiante utilisés des années soixante 
aux années quatre-vingt-dix est encore 
en place dans les bâtiments.

Parce que le risque amiante est 
mal connu et sa prise en compte per-
çue comme très complexe, un réf lexe 
de « tout ou rien » est constaté chez 
certains professionnels rencontrés, et 
notamment les plus jeunes. Pour ceux-
là, la meilleure façon d’éviter les problè-
mes liés à l’amiante est de refuser les 
chantiers sur lesquels il s’en trouve ou, 
pour les entreprises importantes, de ne 
les accepter qu’après désamiantage par 
un spécialiste.

riés (CNAMTS), soutenue par de nom-
breux partenaires (ministère chargé du 
Travail, OPPBTP, organisations profes-
sionnelles…) et dont l’INRS avait assuré 
la coordination. 72 stands d’information 
avaient été déployés dans de nombreux 
points de passage de ces professionnels 
à travers toute la France (salles d’attente 
de médecine du travail, salons…). 

Dans le cadre de son projet transver-
sal interdisciplinaire « Amiante et autres 
fibres », l’INRS a décidé d’engager en 
2006 une campagne d’information à 
destination des très petites entreprises 
du BTP qui interviennent en entretien, 
maintenance ou rénovation.

Compte tenu de la nature et de 
l’ampleur du travail de sensibilisation à 
accomplir, l’INRS a retenu dans le cadre 
d’une procédure d’appel d’offres, l’agen-
ce de communication MANIFESTE qui 
a élaboré avec lui une stratégie et des 
actions d’information.

Les objectifs fixés et les moyens mis en 
œuvre pour cette campagne étaient de :

9 Interpeller les employeurs et sala-
riés des très petites entreprises pour leur 
faire prendre conscience du risque en mar-
quant les esprits.

Un visuel et des slogans un peu 
« chocs » ont été sélectionnés (cf. 
Figure 2). Le témoignage d’un malade 
permet de créer un processus d’iden-
tification (ou au moins de proximité) 
susceptible de générer une prise de 
conscience.

9 Toucher aussi l’entourage des pro-
fessionnels (donneurs d’ordres, familles…).

Pour interpeller les employeurs et 
les salariés de ces petites entreprises 
mais aussi leurs donneurs d’ordre (maî-
tres d’ouvrage, particuliers, ...) et leurs 
familles, le choix s’est porté sur des 
médias grand public très écoutés ou très 
lus. En mai 2006, 10 chroniques ont 
été diffusées sur les ondes de la radio 
RTL pendant 3 semaines à raison de 
2 passages par jour (6h30, 17h) puis ces 
chroniques ont été diffusées sur 156 fré-
quences de radios indépendantes. Le 
visuel de la campagne (cf. Page 76) a fait 
l’objet de 4 insertions dans les 66 titres 
de la presse quotidienne régionale per-
mettant de toucher 17,8 millions de 
lecteurs par jour.

9 Démonter les idées reçues sur 
l’amiante qui peuvent perdurer dans ces 
professions.

Le frein sans doute le plus impor-
tant à l’utilisation des moyens de protec-
tion est le sentiment que les maladies 
liées à l’amiante ne sont pas pour soi et 
que ces maladies, lorsqu’elles survien-
nent, ne le font que très tardivement. 
Dès lors, c’est le sentiment « d’obliga-
tion » qui prévaut : on se protège pour 
ne pas être en infraction et non pour ne 
pas être malade.

Enfin, la médiatisation des ques-
tions liées à l’amiante, au travers notam-
ment des procès, n’a pas permis de 
ref léter cet aspect du problème. En effet 
les affaires les plus retentissantes ont 
concerné des victimes issues de gran-
des entreprises de secteurs industriels 
dont les salariés ont pu s’organiser pour 
mener des actions collectives. Les 30 % 
de victimes du BTP, souvent issues de 
très petites structures ne bénéficient 
pas d’une telle visibilité dans l’actualité. 
Ce phénomène conforte, chez ces pro-
fessionnels, le sentiment qu’ils ne sont 
pas concernés par ce risque.

LA CAMPAGNE 
D’INFORMATION  
"AVEC L’AMIANTE,  
NE PARIEZ PAS.  
PROTÉGEZ-VOUS !"

Ces analyses ont mis en évidence 
la nécessité de renouveler les efforts de 
sensibilisation, notamment en direction 
des très petites entreprises du BTP. Bien 
entendu, des actions concernant ces 
activités avaient déjà été menées.

Dès 1997, l’INRS avait publié, avec le 
ministère chargé du Travail et l’Organis-
me professionnel de prévention du bâti-
ment et des travaux publics (OPPBTP), 
un guide de prévention « Exposition à 
l’amiante dans les travaux d’entretien et 
de maintenance » ce guide a été réédité 
à 5 reprises, 100 000 exemplaires ont 
été diffusés.

En 2000-2002, une première 
campagne de sensibilisation visant les 
professionnels du second œuvre du 
BTP avait été conduite. Il s’agissait des 
« Centres de ressources amiante », cam-
pagne initiée par la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs sala-
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Les dix chroniques radio diffusées 
sur RTL et sur les radios FM indé-
pendantes ont été bâties sur ce prin-
cipe. Aux idées reçues énoncées par 
des apprentis, répondaient des person-
nes compétentes (juristes, médecins, 
experts). Elles ont en particulier abordé 
les freins souvent invoqués : coûts, dos-
sier technique amiante, équipements de 
protection… (cf. Encadré 3).

9 Fournir aux professionnels des 
informations très pratiques et adaptées à 
leur profession pour faciliter l’adoption de 
bonnes pratiques.

L’INRS a publié en mars 2006, 
11 fiches métiers [3-13] : plombier-
chauffagiste, peintre, électricien, 
maçon, couvreur, tuyauteur, canalisa-
teur, plaquiste, poseur de faux plafond, 
poseur de revêtement de sol, ascenso-
riste (cf. Figure 2). Ces fiches de qua-
tre pages très illustrées et aux textes 
courts, présentent, pour chaque métier, 
des exemples de matériaux contenant 
de l’amiante pouvant être rencontrés 
par les professionnels. Elles indiquent 
comment travailler, les principales 
obligations réglementaires concernant 
les salariés.

D’autres relais ont également été 
utilisés :

9 actions de relations presse vers la 
presse grand public et professionnelle ;

9 publicité sur CyberBTP, principal 
média électronique de la profession ;

9 diffusion de supports spécifi-
ques à la campagne auprès des services 
de médecine du travail du BTP et des 
CRAM en avril 2006. Il s’agit d’un 
nouveau dépliant d’information "Avec 
l’amiante, ne pariez pas. Protégez-vous !" 
(cf. Figure 4), d’affiches reprenant le 
visuel de la campagne [15] ainsi que des 
fiches métier amiante.

La campagne a été lancée par 
une conférence de presse nationale 
le 27 avril 2006 et s’est déroulée en 
mai-juin 2006. Une deuxième phase a 
ensuite débuté en septembre 2006 pour 
relayer l’information sur le terrain en 
organisant avec les Caisses régionales 
d’assurance maladie (CRAM) des con-
férences de presse régionales. Quatre 
conférences de presse ont été organisées 
à Marseille, Bordeaux, Nantes et Lille et 
une communication a eu lieu au salon 
Preventica de Lyon en février 2007.

Un site web dédié www.amiante.
inrs.fr a également été créé (cf. Figure 3), 
en complément du site déjà existant de 
l’INRS [14]. Ce site spécifique est desti-
né aux professionnels du second œuvre 
du bâtiment. Il comprend notamment 
les rubriques :

• « l’amiante c’est quoi ? » ;
• « comment se protéger ? » ;
• « questions/réponses » (cette 

rubrique comporte les réponses aux 
questions les plus fréquemment posées 
sur le risque amiante concernant la 
santé, la préparation d’un chantier, la 
réalisation d’un chantier et les respon-
sabilités du chef d’entreprise dans le 
second œuvre du bâtiment, en dehors 
des activités de retrait et de confinement 
d'amiante.) ;

• « quiz ». 
Tous les éléments de la campagne y 

sont disponibles ainsi que des informa-
tions pratiques complémentaires (aide à 
la localisation des matériaux contenant 
de l’amiante, coordonnées de fournis-
seurs de matériel adapté).

La présence d'amiante  
dans les bâtiments

Chronique 1 - Idée reçue : « Il n’y 
a pas moyen de savoir s’il y a enco-
re de l’amiante dans une habitation ». 
Réponse de Nathalie Guillemy, respon-
sable du service d'information juridique 
de l’INRS.

Chronique 2 - Idée reçue : « Tous les 
immeubles ont été désamiantés ou sont 
en cours de désamiantage ». Réponse 
de Michèle Guimon, chef du projet 
« Amiante et fibres » à l’INRS.

Chronique 3 - Idée reçue : « On ne 
trouve presque plus d’amiante, à part 
dans certains f locages de plafonds ». 
Réponse de Christian Cochet, chef de la 
division «Bâtiment et santé » au Centre 
scientifique et technique du bâtiment 
(CSTB).

Les maladies liées à l'amiante

Chronique 4 - Idée reçue : « On 
ne tombe pas malade en respirant de 
l’amiante une fois de temps en temps ». 
Réponse du Docteur Claudie Lebaupain, 
médecin du travail du Bâtiment et des 
travaux publics.

Chronique 5 - Idée reçue : « Si on 
doit tomber malade à cause de l’amiante, 
ça arrivera quand on sera très vieux ». 
Réponse de Frédérique Roos, médecin 
toxicologue à l’INRS.

Chronique 6 - Idée reçue : « On sait 
soigner les maladies liées à l’amiante ». 
Réponse du Docteur Claudie Lebaupain, 
médecin du travail du Bâtiment et des 
travaux publics.

Chronique 7 - Idée reçue : « Il n’y 
a que les ouvriers qui fabriquaient les 
matériaux à base d’amiante qui sont 
malades ». Réponse de Philippe Bourges, 
ingénieur-conseil à la Caisse nationale 
de l’assurance maladie des travailleurs 

salariés (CNAMTS), chargé du BTP.

Les équipements de protection

Chronique 8 - Idée reçue : « Il fau-
drait s’habiller tous les jours comme 
un cosmonaute si on voulait vraiment 
se protéger de l’amiante ». Réponse de 
Thomas Jabert, artisan compagnon cou-
vreur.

Chronique 9 - Idée reçue : « Une 
fois que j’ai repéré de l’amiante, je peux 
travailler comme d’habitude ». Réponse 
de Richard Pouly, artisan plombier cou-
vreur chauffagiste.

Le coût de la prévention

Chronique 10 - Idée reçue : « Je 
serai toujours plus cher que mes con-
currents qui se fichent de la sécurité or 
les clients ne sont pas prêts à payer ». 
Réponse d’Alain de Kaenel, président du 
Conseil supérieur de l’administration de 
Biens (CSAB).

ENCADRÉ 3 - DIX CHRONIQUES RADIO QUI RÉFUTENT DES IDÉES REÇUES SUR L’AMIANTE
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La seconde étude porte sur un 
échantillon de 100 médecins du tra-
vail en charge d’entreprises du BTP. 
Le risque amiante dans les activités 
d’entretien et de maintenance des peti-
tes entreprises du bâtiment est estimé 
important par 61 % des médecins du 
travail. 48 % jugent encore que le niveau 
d’information sur le risque amiante des 
petites entreprises du bâtiment plutôt 
insuffisant ou très insuffisant. Ce volet 
de l’enquête souligne l’accueil très positif 
de cette campagne par les médecins qui 
la jugent à la fois pertinente et efficace. 

CONCLUSION

L’amiante est une substance dont 
le danger est reconnu et pour laquelle 
les règles et les stratégies de prévention 
ont déjà été définies. Cependant, les 
difficultés rencontrées sur le terrain 

pour l’application des mesures de pré-
vention sont encore nombreuses. Les 
premiers résultats de cette campagne 
sont encourageants mais les efforts de 
sensibilisation doivent être maintenus 
et entretenus pour éviter dans le futur 
l’apparition de nouveaux cas de mala-
dies professionnelles. 

Un portfolio destiné aux médecins 
du travail paraîtra au second semes-
tre 2007. Son objectif est de présenter 
visuellement différentes situations de 
travail exposant à l’amiante lors d’inter-
ventions d’entretien ou de maintenance 
pour divers métiers dont ceux du second 
œuvre du bâtiment.

Pour convaincre les professionnels 
du second œuvre qu’ils sont concernés 
par le risque amiante, les actions à venir 
devront notamment mobiliser d’autres 
acteurs comme les donneurs d’ordre 
dont l’attitude influence les conditions 
de mise en œuvre des mesures de pré-
vention sur les chantiers.

FIGURE 4

Dépliant amiante. Avec l’amiante, ne pariez pas. Protégez-vous ! (ED 987)
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